
 
 

CIRCULAIRE N° 2098    DU 05/11/2007 

 

Objet : Appel à candidatures pour l’admission au stage de directeur ou à 
une désignation à titre temporaire dans une fonction de directeur 
pour une durée supérieure à 15 semaines 

     
Réseau :   officiel subventionné 
Niveaux et services : Tous 
Période : Année scolaire 2007-2008 

 
 
— Aux Pouvoirs organisateurs et aux 

Directions des écoles ; 
Pour information :  

— Aux membres de l’Inspection de la 
Communauté ; 

— Aux organisations syndicales 
représentant le personnel enseignant ;  

— Aux services de vérification ;  
— Aux organes de coordination et de 

représentation. 
 
 
 
 
 
 

 
Circulaire Informative 
Emetteur  
Destinataire  
Contact Odette MICHOT DGA f.f. 02/413 40 77 
Documents à 
renvoyer 

Non                                                       

Date limite d’envoi  
Objet Directeurs 

 
 
 

Autorités :  Ministre de l’enseignement obligatoire 
Signataire(s) :  Marie ARENA 
Gestionnaires : Cabinet de la Ministre Présidente 
Personne(s)-ressource(s):  
 
Nombre de pages :  
Téléphone pour duplicata :  
Mots-clés : Directeurs – appel à candidatures – stage – désignation temporaire 
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Madame, Monsieur,  
 
L’article 56 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs énonce ce qui 
suit : 
 
« Article 56 :- § 1er. Le pouvoir organisateur qui doit admettre au stage à la 
fonction de promotion de directeur : 
1°- consulte la commission paritaire locale sur le profil de la fonction de directeur à 
pourvoir; 
2°- reçoit des membres du personnel toute information que ceux-ci jugent utile de 
lui communiquer en vue de l'admission au stage. 
  
§ 2. Le pouvoir organisateur après application du § 1er : 
1°- arrête le profil de la fonction de directeur à pourvoir. Dans ce cadre, le pouvoir 
organisateur peut ajouter des critères complémentaires aux conditions d'admission 
au stage visées à l'article 57 du présent décret; 
2°- lance un appel aux candidats selon les formes déterminées par le 
Gouvernement, sur proposition de la commission paritaire centrale. » 
 
 
Ce faisant, cette disposition précise les modalités formelles d’admission au stage 
des directeurs. Parmi ces modalités, figure au §2, 2° l’appel aux candidats dont 
la forme devait être déterminée par le Gouvernement sur proposition de la 
Commission paritaire centrale. 

 

Par arrêté du 26 septembre 2007, le Gouvernement de la Communauté Française 
a donné force obligatoire au modèle d’appel aux candidats adopté par la 
Commission paritaire centrale. 

 
Cette décision formalise donc la forme de l’appel aux candidatures des directeurs : 
 

 soit pour l’admission au stage (articles 57 et suivants) 
 soit pour l’engagement à titre temporaire pour une durée supérieure à 15 

semaines (article 60) 
 
Le modèle rappelle en outre les conditions d’accès à la fonction de directeur posées 
par le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs. 
Pour plus de détails relatifs à ces nouvelles conditions, je vous invite à vous 
référer à la circulaire n°1881 du 23/05/2007 concernant le décret du 2 février 
2007 fixant le statut des directeurs. 

 
Il convient désormais de recourir au modèle d’appel aux candidats joint en annexe 
dans le cadre de l’application du décret. 
 
Je vous remercie pour votre attention. 
 
 

La Ministre - Présidente, 
Chargée de l’Enseignement obligatoire  

 
 

Marie ARENA 
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DATE : 
 

APPEL AUX CANDIDAT(E)S POUR L'ADMISSION AU STAGE DANS UNE 
FONCTION DE DIRECTEUR/TRICE DANS UNE ECOLE 

MATERNELLE/PRIMAIRE/FONDAMENTALE - DANS UN ETABLISSEMENT 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE/ DE PROMOTION SOCIALE/ 

SECONDAIRE ARTISTIQUE A HORAIRE REDUIT ¹ - 
ORDINAIRE/SPECIALISE ² 

 
 
Coordonnées du P.O. 
Nom :  
Adresse : 
 
 
 
Coordonnées de l'école ou de l'établissement 
Ecole/Etablissement 
Nom : 
Adresse : 
Site web : 
 
 
 
Les conditions légales d'accès à la fonction sont reprises en annexe 1. 
 
Profil recherché(*) : voir annexe 2 
 
Titres de capacité : voir annexe 3 
 
Les candidatures doivent être envoyées par recommandé ou déposées contre 
accusé de réception au plus tard le … 
 
A… (à compléter) 
 
Une copie des attestations de réussite est jointe à l'acte de candidature. 
 
 
 
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle divers renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 
 
 
Annexe n° 1 – Conditions légales d'accès à la fonction 
Annexe n° 2 – Profil recherché 
Annexe n° 3 – Titres de capacité 
 
(1) Biffer les mentions inutiles 
(2) Biffer la mention inutile 
(*) Profil arrêté par le Pouvoir organisateur après consultation de la COPALOC 
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DATE : 
 
APPEL AUX CANDIDAT(E)S A UNE DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE 

(¹) DANS UNE FONCTION DE DIRECTEUR/TRICE DANS UNE ECOLE 
MATERNELLE/PRIMAIRE/FONDAMENTALE – DANS UN ETABLISSEMENT 

D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE/ DE PROMOTION SOCIALE/ 
SECONDAIRE ARTISTIQUE A HORAIRE REDUIT (²) –  

ORDINAIRE OU SPECIALISE (³) 
 
 
Coordonnées du P.O. 
Nom :  
Adresse : 
 
 
 
Coordonnées de l'école ou de l'établissement 
Ecole/Etablissement 
Nom : 
Adresse : 
Site web : 
 
 
Les conditions légales d'accès à la fonction sont reprises en annexe 1. 
 
Profil recherché(*) : voir annexe 2 
 
Titres de capacité : voir annexe 3 
 
Les candidatures doivent être envoyées par recommandé ou déposées contre 
accusé de réception au plus tard le … 
 
A… (à compléter) 
 
Une copie des attestations de réussite est jointe à l'acte de candidature. 
 
 
 
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle divers renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 
 
 
Annexe n° 1 – Conditions légales d'accès à la fonction 
Annexe n° 2 – Profil recherché 
Annexe n° 3 – Titres de capacité 
 
(1) Intérim d'une durée supérieure à quinze semaines 
(2) Biffer les mentions inutiles 
(3) Biffer la mention inutile 
(*) Profil arrêté par le Pouvoir organisateur après consultation de la COPALOC 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.1 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :  
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire,  à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
_________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 

http://www.cdadoc.cfwb.be/
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
 : An. 1.2 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58 du Décret du 2 février 2007 
 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.3 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 

Palier 2 Art. 58 du Décret du 2 février 2007  
 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
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N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.4 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58 du Décret du 2 février 2007  
 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.4 
 
 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
 

 
 
 
 
 

 
________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.5 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58 du Décret du 2 février 2007  
 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.5 
 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
Palier 5 Art. 59 § 3 du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
2°  exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau. 

 
________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
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N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.6 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58 du Décret du 2 février 2007  
 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.6 
 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
Palier 5 Art. 59 § 3 du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
2°  exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau. 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
 : An. 1.6 
 
 
Palier 6 Art. 59 § 4 du Décret du 2 février 2007 
 
 
Ce palier ne s'adresse qu'aux candidats à une fonction de directeur d'un 
établissement maternel, primaire ou fondamental. 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

1° avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause, calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 ; 

 
2° être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 

du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
3° exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions dans l'enseignement 

secondaire du degré inférieur et être porteur d'un diplôme d'AESI, pour 
autant qu'il s'agisse d'un titre requis ou d'un titre suffisant du groupe A 
pour la fonction exercée ; 

 
4° avoir répondu à cet appel aux candidats ; 
 
5° avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
 
 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines : An. 1.6bis 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

• Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

• Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

• Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

• Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
• Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58 du Décret du 2 février 2007  
 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

• Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines: An. 1.6bis 
 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
Palier 5 Art. 59 § 3 du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
2°  exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau. 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines : An. 1.6bis 
 
 
Palier 6 Art. 59 § 5 du Décret du 2 février 2007 
 
Ce palier ne s'adresse qu'aux candidats à une fonction de directeur d'un 
établissement de promotion sociale. 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

1° avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause, calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 ; 

 
2° être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 

du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
3° exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions dans l'enseignement 

secondaire et/ou dans une Haute Ecole, et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 
2007 ; 

 
4° avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s ; 
 
5° avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
 
 
 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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 Annexe 3 
 
 
Article 102 du Décret du 2 février 2007 
 
 
1. Fonction de promotion 2. Fonction(s) exercée(s) 3. Titre(s) de capacité 
Directeur d'école 
maternelle 

Instituteur maternel Diplôme d'instituteur 
maternel 

Directeur d'école 
primaire 

a) Instituteur primaire 
b) Maître de cours spéciaux 
(éducation physique, seconde 
langue, morale) 

a) Diplôme d'instituteur 
primaire ou AESI 
b) Diplôme d'instituteur 
primaire ou AESI 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 

Directeur d'école 
fondamentale 

a) Instituteur maternel, 
Instituteur primaire 
 
 
 
 
b) Maître de cours spéciaux 
(éducation physique, seconde 
langue, morale) 

a) Un des titres suivants : 
- Diplôme d'instituteur 
maternel 
- Diplôme d'instituteur 
primaire 
 
b) Diplôme d'instituteur 
primaire ou diplôme 
d'instituteur maternel ou 
AESI 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 
 

Directeur de 
l'enseignement 
secondaire inférieur 

a) Fonction de recrutement, 
de sélection, ou de promotion 
de la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire du 
degré inférieur 
 
 
 
 
 
 
 
b) Fonction de recrutement, 
de sélection, ou de promotion 
de la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire 
spécialisé du degré inférieur 

a) Un des titres suivants : 
 
- AESI ; 
- AESS 
- titre du niveau supérieur 
du 1er degré au moins, 
complété par un titre 
pédagogique. 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 
 
b) Un des titres suivants : 
 
- AESI ; 
- AESS ; 
- titre du niveau supérieur 
du 1er degré au moins, 
complété par un titre 
pédagogique ; 
- diplôme d'instituteur 
primaire 
 
Pour autant qu'il s'agisse 
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d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 

Préfet des études ou 
directeur 

a) Fonction de recrutement, 
de sélection, ou de promotion 
de la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire du 
degré inférieur, du degré 
supérieur ou de l'un et l'autre 
degrés respectivement dans 
l'enseignement de plein 
exercice ou de promotion 
sociale, ou dans 
l'enseignement supérieur de 
promotion sociale pour ce qui 
concerne l'enseignement de 
promotion sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Pour l'enseignement de 
plein exercice, soit une 
fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de 

a) Soit un des titres 
suivants : 
 
- AESS ; 
- titre du niveau supérieur 
du 3ème degré, complété par 
un titre pédagogique ; 
- AESI et avoir exercé, 
pendant 900 jours au moins 
calculés conformément à 
l'article 34 du décret du 6 
juin 1994 précité ou à 
l'article 29bis du 1er février 
1993 précité, la fonction de 
sous-directeur de 
l'enseignement secondaire 
inférieur, de proviseur ou 
sous-directeur, ou de 
directeur de l'enseignement 
secondaire inférieur, dans 
l'enseignement organisé par 
le pouvoir organisateur. 
 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées au point 1 de la 
colonne 2. 
 
Soit un titre du niveau 
supérieur du 2ème degré, ou 
un diplôme d'école ou de 
cours techniques supérieurs 
du 1er degré ou un diplôme 
d'enseignement artistique 
supérieur du 1er degré, 
complété chacun par un 
titre pédagogique, et avoir 
exercé, pendant 900 jours 
au moins calculés 
conformément à l'article 34 
du décret du 6 juin 1994 
précité ou à l'article 29bis 
du 1er février 1993 précité, 
la fonction de sous-
directeur de l'enseignement 
secondaire inférieur, de 
proviseur ou sous-directeur, 
ou de directeur de 
l'enseignement secondaire 
inférieur dans 
l'enseignement organisé par 
le pouvoir organisateur. 
 
b) Un titre requis ou un 
titre suffisant du groupe A 
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la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement de promotion 
sociale, soit une fonction de 
rang 1 ou de rang 2 dans une 
Haute Ecole, à condition 
d'avoir répondu, dans le cadre 
de sa carrière dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice, à l'ensemble 
des conditions d'accès au 
stage pour la fonction de 
préfet des études ou directeur 
 
c) Pour l'enseignement de 
promotion sociale, soit une 
fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de 
la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice, soit une 
fonction de rang 1 ou de rang 
2 dans une Haute Ecole, à 
condition d'avoir répondu, 
dans le cadre de sa carrière 
dans l'enseignement de 
promotion sociale, à 
l'ensemble des conditions 
d'accès au stage pour la 
fonction de préfet des études 
ou directeur. 

pour une des fonctions 
visées à la colonne 2, point 
a). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Un titre requis ou un titre 
suffisant du groupe A pour 
une des fonctions visées à 
la colonne 2, point a). 

Directeur de 
l'enseignement 
secondaire artistique à 
horaire réduit 

Fonction de recrutement ou de 
sélection du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit 

Un des titres requis pour 
une des fonctions visées à 
la colonne 2 

 
 
 


